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APPEL À CANDIDATURES
LIBAN
RAPPORT NATIONAL SUR L’INDÉPENDANCE ET L’IMPARTIALITÉ 

DU SYSTÉME JUDICIAIRE LIBANAIS
1. Contexte 
Le Réseau Euro-méditerranéen des Droits de l’Homme (REMDH) est composé de plus de 80 organisations de défense des droits de l’Homme, des institutions et des personnes situées dans près de 30 pays de la région euro-méditerranéenne. Le REMDH entend promouvoir le travail en réseau, la coopération et le développement de partenariats entre les ONG et les militants des droits de l’Homme, et plus largement, au sein de la société civile de la région euro-méditerranéenne. 

Le Groupe de Travail sur la Justice, composé de 13 organisations membres et plusieurs organisations et personnes ressources, met en œuvre un projet lié à l’indépendance et l’impartialité des systèmes judiciaires dans la région euro-méditerranéenne. Dans un premier temps, l’accent est mis sur quatre pays : Maroc, Jordanie, Liban et Tunisie. Dans chacun de ces pays, le REMDH a organisé un séminaire de deux jours dans le but d’identifier et de débattre des problèmes majeurs affectant l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire, ainsi que les obstacles à venir et les réformes qui ont été entreprises, ou restent à entreprendre, afin de renforcer l’indépendance de la Justice
.  Dans ce contexte, le REMDH a organisé un séminaire à Beyrouth les 10 et 11 mars 2007. Dans le prolongement de ces séminaires, des rapports nationaux sur l’indépendance de la justice marocaine, jordanienne et tunisienne, ont été rédigés  par des consultants locaux et récemment publiés
. 
Il reste à rédiger le rapport sur le Liban. 
2. Objet de cet appel à candidature 
Le REMDH lance un appel à candidature afin de recruter un consultant externe pour la rédaction du rapport sur L’indépendance et l’impartialité du système judiciaire libanais. Les termes de références de ce rapport figurent en Annexe 1. 
3. Eligibilité 
L’appel à candidature est ouvert à :

· des personnes de nationalité libanaise (ou résidant au Liban) ou des ONG libanaises ;
· Les candidats doivent être avocats, juristes (éventuellement dans une ONG) ou universitaires, dotés d’une expérience documentée dans le domaine du fonctionnement de la justice et des institutions judiciaires et engagés dans le domaine des droits de l’Homme. Les candidats doivent, de préférence, avoir l’expérience de rédiger des rapports.
· Les candidats doivent pouvoir rédiger en français ou en anglais. 
4. Financements et calendrier 

La rémunération payée au consultant s’élèvera à 3.000 euros. La première ébauche du rapport devra être soumise trois mois après la signature du contrat avec le consultant sélectionné (le rapport sera rédigé en français ou en anglais et devra comporter environ 50 pages). 
5. Contact 

Les personnes/organisations intéressées sont invitées à lire attentivement les termes de références et autres documents et à soumettre une lettre de motivation accompagnée d’un CV en anglais ou français par e-mail à Mr. Fabrice Liébaut, Coordinateur du Projet Justice, Secrétariat du REMDH, fli@euromedrights.net, avant le vendredi 30 mai 2008. 

Annexe 1
Rapport national sur l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire libanais 

Termes de référence  
1. Contexte 
Le Réseau Euro-méditerranéen des Droits de l’Homme (REMDH) est un réseau composé de plus de 80 organisations de défense des droits de l’Homme, des institutions et des personnes situées dans près de 30 pays de la région euro-méditerranéenne. Le REMDH entend promouvoir le travail en réseau, la coopération et le développement de partenariats entre les ONG et les militants des droits de l’Homme, et plus largement, au sein de la société civile de la région euro-méditerranéenne. 

Afin de travailler efficacement et de manière approfondie sur les questions liées à la réforme judiciaire dans la région euro-méditerranéenne, le REMDH a mis sur pied un Groupe de travail sur la Justice, composé de treize organisations membres. L’un des projets mis en œuvre par le Groupe de Travail sur la Justice du REMDH concerne le thème de l’indépendance et l’impartialité des systèmes judiciaires dans la région euro-méditerranéenne, l’accent ayant été mis dans un premier temps, sur quatre pays : le Maroc, la Jordanie, le Liban et la Tunisie. Dans chacun de ces pays, le REMDH a organisé un séminaire de deux jours dans le but d’analyser et de débattre des problèmes majeurs rencontrés dans le domaine de l’indépendance et de l’impartialité de la justice, ainsi que des défis à venir, et des réformes qui ont été entreprises, ou restent à entreprendre, dans le but de renforcer l’indépendance du système judiciaire. Dans ce contexte, un séminaire a été organisé à Beyrouth le 10 et 11 mars 2007. Dans le prolongement de ces séminaires, des rapports nationaux sur l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire au Maroc, en Jordanie et en Tunisie ont été récemment publiés. L’expert recruté aura la responsabilité de rédiger un rapport national lié à l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire libanais. 
2. Objectifs du rapport 
L’objectif principal du rapport est de devenir un outil pratique au service non seulement des acteurs du système judiciaire libanais, mais aussi des organisations de société civile libanaise désireuses de s’engager activement dans la promotion et le renforcement de l’indépendance du système judiciaire. Ainsi, il est espéré que ce rapport contribuera au débat, au niveau national, sur les thèmes relatifs à la justice, et plus spécifiquement sur l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire.  
Se basant sur les discussions et les conclusions du séminaire national organisé par le REMDH à Beyrouth les 10 et 11 mars 2007, et sur les rapports nationaux publiés par le REMDH sur l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire au Maroc, en Jordanie et en Tunisie, le rapport aura pour but de : 
· Décrire l’état actuel du système judiciaire, notamment en identifiant les problèmes et les défis principaux en termes d’indépendance et d’impartialité tout en soulignant les conséquences des manquements sur la situation des droits de l’homme ; 
· Décrire le processus actuel et futur de la réforme de la justice et son impact potentiel sur l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire ; 
· Fournir des recommandations détaillés sur le processus de réforme ainsi que sur les objectives du plan d’action de la politique européenne sur le voisinage dans le domaine de la Justice. Ces recommandations devront être adressées aux autorités libanaises, à l’Union européenne et à la société civile libanaise.  
A cet effet, il y aura lieu d’analyser: 
· Le cadre juridique international (conventions et traités traitant de l’indépendance du système judiciaire, du droit à un procès équitable et des autres dispositions liés à la Justice, ratifiés par le Liban) ; 
· Le cadre juridique national (dispositions constitutionnelles et législation relatives au système judiciaire et son indépendance) ;
· La structure du système judiciaire libanais (tribunaux réguliers, religieux et d’exception) ; 

· Le statut et les limites de l’indépendance du système judiciaire avec une analyse du statut des juges et des procureurs (indépendance administrative et financière, supervision et inspection des juges, nomination, mutation, renvoi des juges, etc.). À cet égard, la composition, la compétence et le fonctionnement du Conseil supérieur de la magistrature seront analysés. 
· Le droit d’association des juges (étendue et limites, situation actuelle, expériences antérieures, etc.)

· L’immunité des avocats en droit et en fait
· L’état actuel des réformes judiciaire au Liban (réformes récentes ou attendues et leur impact escompté sur l’indépendance et l’impartialité du système judiciaire). 
3. Méthodologie 
Le rapport sera rédigé par un ou plusieurs consultants commissionnés par le REMDH. Afin d’accomplir sa tâche, le consultant devra prendre en compte le contenu et les conclusions du séminaire organisé par le REMDH à Beyrouth le 10 et 11 mars 2007, ainsi que d’autres publications ou études publiées par d’autres organisations ou institutions sur ce sujet. 
Au delà de sa propre  connaissance et de ses contacts avec le système judiciaire, le consultant consultera aussi largement que possible des acteurs du système judiciaire ainsi que les principales organisations travaillant sur le thème de la réforme judiciaire au Liban. Concrètement, le consultant devra contacter et interviewer des juges, avocats et représentants des institutions judiciaires du Liban. De plus, le consultant travaillera en collaboration étroite, et sous la supervision des trois membres libanais du Groupe de travail du REMDH sur la Justice : Solida, l’Organisation palestinienne des droits de l’Homme, et Me Georges Assaf (membre individuel). 
Le consultant tiendra compte du format et du plan des trois rapports nationaux sur les systèmes judiciaires marocains, jordaniens et tunisiens publiés par le REMDH. 
Le Secrétariat du REMDH, représenté par le coordinateur du Groupe de travail sur la Justice, est responsable de la coordination globale du projet. Ceci inclut en particulier la responsabilité d’assurer une communication suffisante et efficace entre le consultant et les membres du Groupe de travail. Le Secrétariat du REMDH sera chargé de traduire, distribuer et de mettre en ligne le rapport. 
Le rapport sera écrit en français ou en anglais et sera ensuite traduit en français ou en anglais ainsi qu’en arabe. Il sera régionalement diffusé sur le site Web du REMDH ainsi que par e-mail. Les ONG, en particulier les membres libanais du Groupe de travail sur la Justice du REMDH, assureront la distribution au niveau local. 
4. Responsabilités, mention du nom de l’auteur et rémunération 
Le consultant devra commencer son travail immédiatement après la signature de son contrat, et soumettra une première ébauche du rapport dans les trois mois suivants. 

Le nom de l’auteur sera mentionné dans le rapport. 

Les honoraires du consultant s’élèveront à 3.000 Euros.  
5. Format et langue
Le rapport doit se conformer au format des autres rapports nationaux sur l’indépendance et l’impartialité des systèmes judiciaires au Maroc, en Jordanie et en Tunisie. Le rapport sera rédigé soit en anglais, soit en français. Il comprendra environ 50 pages.   
6. Qualifications requises 
Le consultant en charge du rapport doit être un avocat, juriste ou universitaire libanais. Il pourrait également s’agir d’une ONG travaillant sur les questions juridiques, laquelle confèrera alors `l’un de ses employés la responsabilité de rédiger le rapport. Le Consultant doit posséder un diplôme d’études supérieures en droit, et doit avoir une expérience documentée du fonctionnement de la justice et des institutions judiciaires au Liban. Il est préférable que l’expert ait une expérience dans l’écriture de rapport.  

7. Calendrier 
	PERIODE
	TACHES

	Deux premières semaines 
	Soumission du plan général du rapport pour approbation par le REMDH 

	Fin 3ème mois
	Soumission d’une première ébauche du rapport 

	Quatrième mois 
	Consultation avec le Groupe de Travail sur la Justice (recueil des opinions et commentaires des membres) ainsi que ceux d’autres experts/organisations sélectionnés. Insertion des informations complémentaires et modifications. Validation de la version finale par le REMDH. 

	Cinquième et sixième mois 
	Traduction, relecture et mise en page du rapport dans trois langues (français, anglais et arabe) 


� Le compte rendu des séminaires tenus au Liban, au Maroc, en Jordanie et en Tunisie sont disponibles sur le site Internet du REMDH à � HYPERLINK "http://www.euromedrights.net/pages/408/page/language/2" ��http://www.euromedrights.net/pages/408/page/language/2�


� Les candidats sont invités à consulter les rapports sur l’indépendance et l’impartialité des systèmes judiciaires du Maroc, de la Jordanie et de la Tunisie, qui sont accessibles sur le site du REMDH à � HYPERLINK "http://www.euromedrights.net/pages/360/page/language/2" ��http://www.euromedrights.net/pages/360/page/language/2�    
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